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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL MINISTRY OF DEFENCE OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE MINISTRY OF DEFENCE OF 
UKRAINE CONCERNING THE ASSIGNMENT OF GERMAN MILITARY 
ADVISERS TO THE MINISTRY OF DEFENCE OF UKRAINE

The Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany and the Ministry of 
Defence of Ukraine (hereinafter referred to as “the Parties”),

Having regard to the provisions of the Agreement of 19 June 1995 among the States parties to 
the North Atlantic Treaty and the other States participating in the Partnership for Peace regarding 
the status of their forces (hereinafter referred to as “the PfP Status of Forces Agreement”), 

Having regard to the Agreement of 29 May 1998 between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Cabinet of Ministers of Ukraine concerning mutual protection of 
classified material (hereinafter referred to as “the Protection of Classified Material Agreement”), 

Having regard to the Arrangement of 16 August 1993 between the Federal Ministry of 
Defence of the Federal Republic of Germany and the Ministry of Defence of Ukraine concerning 
cooperation in the military sphere, 

Have agreed as follows:

Article 1. General provisions

1. The Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany shall send military 
advisers on assignment to military academies designated by the Ministry of Defence of Ukraine.

2. The general conditions for the assignment of military advisers and the framework for 
their deployment are set forth in this Agreement.

3. For the purpose of implementing this Agreement, the Parties or the bodies authorized by 
them shall agree upon the details of such assignments on a case-by-case basis.

Article 2. Definitions

Under this Agreement:
1. “Military advisers” means military personnel of the sending Party who, while deployed 

under this Agreement, provide advisory support to military academies of the receiving Party.
2. “Sending Party” means the Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of 

Germany.
3. “Receiving Party” means the Ministry of Defence of Ukraine.
4. “Host State” means Ukraine.

Article 3. Selection criteria and duration of deployment

1. The sending Party shall select military advisers on the basis of prior consultations with 
the receiving Party. The sending Party shall have sole responsibility for the selection of military 
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advisers and shall ensure that they are properly trained, that they have been deployed before and 
that they have sufficient professional experience to perform the duties agreed upon by the Parties 
in each case.

2. Military advisers may be replaced at the request of the receiving Party. The sending 
Party may also decide to replace military advisers.

3. The duration of the advisers’ stay in the host State shall be agreed upon by the Parties on 
a case-by-case basis. It shall be for an initial period of two years, which may be extended.

Article 4. Duties of military advisers

1. Military advisers shall provide advisory support to military academies of the receiving 
Party.

2. The duties of military advisers shall be determined by the Parties on a case-by-case basis.
3. Military advisers shall participate in all activities of the receiving Party that fall within 

the scope of their duties. They shall not participate in the planning, preparation or conduct of 
combat operations, operations for the maintenance of domestic law and order or similar operations 
conducted by the armed forces of Ukraine.

4. Should the lives of military advisers be endangered, the sending Party shall decide 
whether to maintain their deployment with the receiving Party.

5. Upon completion of deployment, the receiving Party shall prepare an assessment of the 
performance of the military advisers. At the request of the sending Party, the receiving Party shall 
prepare an assessment of the performance of the military advisers using a template provided by the 
sending Party.

6. Technical details concerning the duties of the military advisers shall be set forth in 
separate implementing regulations for this Agreement.

Article 5. Reporting lines

The reporting lines of military advisers shall be based on the sending Party’s regulations. 
They shall be established on a case-by-case basis and shall be communicated to the receiving 
Party.

Article 6. Jurisdiction and disciplinary mechanisms

1. Matters of jurisdiction concerning issues arising from the deployment of military advisers 
in the territory of Ukraine shall be settled in the manner established under article I of the PfP 
Status of Forces Agreement, read in conjunction with article VII of the Agreement of 
19 June 1951 between the parties to the North Atlantic Treaty regarding the status of their forces 
(NATO Status of Forces Agreement).

2. Military advisers shall have no disciplinary jurisdiction over personnel of the receiving 
Party. However, they may make recommendations concerning duties set forth in the implementing 
regulations to personnel assigned to carry out those duties. Nationals of the receiving Party shall 
have no disciplinary jurisdiction over military advisers. 
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3. Military advisers shall comply with lawful orders of staff officers or comparable civilian 
staff designated by the receiving Party, provided that the orders relate to the performance of their 
duties. Disciplinary jurisdiction over military advisers shall be reserved to the sending Party. 

Article 7. Information protection

The protection and handling of classified material shall be governed by the regulations 
contained in the Protection of Classified Material Agreement.

Article 8. Period of service and leave

1. Military advisers shall conduct their activities in accordance with the daily schedule of 
the military academy of the receiving Party to which they are assigned.

2. The heads of the military academies to which the military advisers are 
assigned may exempt the military advisers from duty on public holidays in the Federal Republic of 
Germany, provided that this does not hinder the performance of their duties.

3. The competent authorities of the sending Party shall make decisions on the granting of 
leave in accordance with their applicable provisions and in consultation with the competent 
authorities of the receiving Party.

Article 9. Travel on official business

Any travel by military advisers on official business outside the host State shall be subject to 
prior authorization by the assigning Party. The sending Party shall inform the receiving Party of its 
decisions in that regard within a reasonable period of time.

Article 10. Clothing and special equipment

1. Taking into account the regulations of the receiving Party, military advisers may wear 
their national uniforms. Military advisers shall not be authorized to import weapons.

2. Where necessary, special equipment and special clothing shall be temporarily issued to 
military advisers by the receiving Party.

Article 11. Housing

The receiving Party shall assist in arranging housing for military advisers and members of 
their families.

Article 12. Support facilities

Military advisers and members of their families shall be granted the right to use shops, 
support facilities and welfare services under the same conditions as personnel of the receiving 
Party.
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Article 13. Medical care

1. Military advisers shall be provided with emergency medical care free of charge in 
military medical and dental facilities of the receiving Party under the same conditions as for 
military personnel of the State of the receiving Party.

2. In all other respects, the sending Party shall bear the costs of medical treatment for 
military advisers.

Article 14. Financial provisions

1. The sending Party shall bear the following costs, in accordance with its applicable rules, 
for military advisers assigned by it:

(a) Salary, foreign service adjustments, other emoluments and the standard allowances for 
military advisers;

(b) Travel expenses for official travel by military advisers carried out at the initiative of the 
sending Party;

(c) Removal expenses at the beginning and end of deployment and, where appropriate, 
separation allowance, in cases where the military advisers are accompanied by their household;

(d) Repatriation and funeral costs and other costs incurred in the event of a military adviser’s 
death.

2. The receiving Party shall bear the following expenses:
(a) Support and security provided for the relocation of military advisers, where relocation is 

required by the receiving Party for official reasons; the details shall be agreed upon by the Parties 
on a case-by-case basis;

(b) Participation in induction courses designed specifically to familiarize military advisers 
with the principles and procedures relevant to their deployment with the receiving Party;

(c) The equipping of office space with the necessary office supplies, data processing 
equipment (PCs), Internet access, and telephone and fax connection (for local calls);

(d) The use of libraries and other general facilities necessary for the performance by military 
advisers of their duties;

(e) Payment of expenses for official travel undertaken at its behest; the details shall be 
agreed upon by the Parties on a case-by-case basis.

3. Costs relating to meals, housing, transport and medical care incurred by military advisers 
and their families shall not be borne by the receiving Party. This shall also apply to the 
replacement of lost or damaged uniforms and personal equipment provided by the receiving Party 
under article 10, paragraph 2, of this Agreement.

Article 15. Settlement of disputes

Disputes concerning the interpretation or application of this Agreement shall be settled 
through consultations or negotiations between the Parties.
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Article 16. Final provisions

1. This Agreement shall enter into force on the day it is signed and shall be concluded for an 
indefinite period.

2. This Agreement may be amended, supplemented or terminated at any time by mutual 
written consent.

3. Either Party may denounce this Agreement with written notice of six months. The notice 
period shall be calculated from the day on which the denunciation is received by the other Party.

DONE at Kiev on 8 December 2016 in duplicate, each copy in the German and Ukrainian 
languages, both texts being equally authentic.

For the Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany:
[SIGNED]

For the Ministry of Defence of Ukraine:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE LA DÉFENSE DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE DE L’UKRAINE RELATIF À L’AFFECTATION DE CONSEILLERS 
MILITAIRES ALLEMANDS AU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE 
L’UKRAINE

Le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la 
défense de l’Ukraine (ci-après dénommés les « Parties »),

Tenant compte des dispositions de l’Accord du 19 juin 1995 entre les États parties au Traité 
de l’Atlantique Nord et les autres États participant au Partenariat pour la paix sur le statut de leurs 
forces (ci-après dénommé l’« Accord sur le statut des forces du PPP »), 

Tenant compte de l’Accord du 29 mai 1998 entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Cabinet des ministres de l’Ukraine sur la protection mutuelle de l’information 
classifiée (ci-après dénommé l’« Accord sur la protection de l’information classifiée »), 

Tenant compte de l’Arrangement du 16 août 1993 entre le Ministère de la défense de la 
République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la Défense de l’Ukraine concernant la 
coopération dans le domaine militaire, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Dispositions générales

1. Le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne envoie des 
conseillers militaires en mission dans les académies militaires désignées par le Ministère de la 
défense de l’Ukraine.

2. Les conditions générales d’affectation des conseillers militaires et le cadre de leur 
déploiement sont définis dans le présent Accord.

3. Aux fins de l’application du présent Accord, les Parties ou les organes autorisés par 
celles-ci conviennent des détails de ces affectations au cas par cas.

Article 2. Définitions

En vertu du présent Accord :
1. Le terme « Conseillers militaires » désigne le personnel militaire de la Partie d’envoi qui, 

lorsqu’il est déployé dans le cadre du présent Accord, fournit un appui consultatif aux académies 
militaires de la Partie d’accueil.

2. Le terme « Partie d’envoi » désigne le Ministère fédéral de la défense de la République 
fédérale d’Allemagne.

3. Le terme « Partie d’accueil » désigne le Ministère de la défense de l’Ukraine.
4. Le terme « État hôte » désigne l’Ukraine.
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Article 3. Critères de sélection et durée du déploiement

1. La Partie d’envoi choisit les conseillers militaires sur la base de consultations préalables 
avec la Partie d’accueil. La Partie d’envoi est seule responsable de la sélection des conseillers 
militaires et s’assure qu’ils sont correctement formés, qu’ils ont déjà été déployés auparavant et 
qu’ils disposent d’une expérience professionnelle suffisante pour s’acquitter des tâches définies 
par les Parties dans chaque cas.

2. Les conseillers militaires peuvent être remplacés à la demande de la Partie d’accueil. La 
Partie d’envoi peut également décider de remplacer les conseillers militaires.

3. Les Parties conviennent de la durée du séjour des conseillers dans l’État hôte au cas par 
cas. Le séjour a une durée initiale de deux ans, qui peut être prolongée.

Article 4. Fonctions des conseillers militaires

1. Les conseillers militaires fournissent un appui consultatif aux académies militaires de la 
Partie d’accueil.

2. Les Parties conviennent des fonctions des conseillers militaires au cas par cas.
3. Les conseillers militaires participent à toutes les activités de la Partie d’accueil qui 

entrent dans le cadre de leurs fonctions. Ils ne participent pas à la planification, à la préparation ou 
à la conduite d’opérations de combat, d’opérations de maintien de l’ordre public ou d’opérations 
similaires menées par les forces armées de l’Ukraine.

4. Si la vie des conseillers militaires est mise en danger, la Partie d’envoi décide de 
maintenir ou non leur déploiement auprès de la Partie d’accueil.

5. À l’issue du déploiement, la Partie d’accueil prépare une évaluation de la performance 
des conseillers militaires. À la demande de la Partie d’envoi, la Partie d’accueil prépare une 
évaluation de la performance des conseillers militaires en utilisant un modèle fourni par la Partie 
d’envoi.

6. Les détails techniques concernant les fonctions des conseillers militaires sont fixés dans 
des règlements d’application distincts du présent Accord.

Article 5. Rapports hiérarchiques

Les rapports hiérarchiques des conseillers militaires se fondent sur la réglementation de la 
Partie d’envoi. Ils sont établis au cas par cas et sont communiqués à la Partie d’accueil.

Article 6. Mécanismes juridictionnels et disciplinaires

1. Les questions de compétence liées aux problèmes découlant du déploiement de 
conseillers militaires sur le territoire de l’Ukraine sont réglées selon les modalités prévues par 
l’article premier de l’Accord sur le statut des forces du PPP, lu conjointement avec l’article VII de 
la Convention du 19 juin 1951 entre les Parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs 
forces (Convention sur le statut des forces de l’OTAN).

2. Les conseillers militaires ne disposent d’aucune compétence disciplinaire à l’égard du 
personnel de la Partie d’accueil. Toutefois, ils peuvent formuler des recommandations concernant 
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les fonctions définies dans les règlements d’application à l’intention du personnel affecté à 
l’exécution de ces fonctions. Les ressortissants de la Partie d’accueil ne disposent d’aucune 
compétence disciplinaire à l’égard des conseillers militaires. 

3. Les conseillers militaires se conforment aux ordres légitimes des officiers d’état-major ou 
du personnel civil de même rang désignés par la Partie d’accueil, pour autant que ces ordres 
concernent l’exercice de leurs fonctions. La compétence disciplinaire à l’égard des conseillers 
militaires est réservée à la Partie d’envoi. 

Article 7. Protection des informations

La protection et le traitement des documents classifiés sont régis par les règles définies dans 
l’Accord sur la protection de l’information classifiée.

Article 8. Période et fin de service

1. Les conseillers militaires exercent leurs activités conformément au programme quotidien 
de l’académie militaire de la Partie d’accueil à laquelle ils sont affectés.

2. La direction des académies militaires auxquelles sont affectés les conseillers militaires 
peut exempter ces derniers de leurs obligations durant les jours qui sont fériés en République 
fédérale d’Allemagne, à condition que cela ne nuise pas à l’exercice de leurs fonctions.

3. Les autorités compétentes de la Partie d’envoi prennent les décisions relatives à l’octroi 
du congé conformément à leurs dispositions applicables et en consultation avec les autorités 
compétentes de la Partie d’accueil.

Article 9. Voyages officiels

Tout voyage à fins officielles des conseillers militaires en dehors de l’État hôte est soumis à 
l’autorisation préalable de la Partie d’affectation. La Partie d’envoi informe la Partie d’accueil de 
ses décisions à cet égard dans un délai raisonnable.

Article 10. Habillement et équipement spécial

1. En tenant compte des règlements de la Partie d’accueil, les conseillers militaires peuvent 
porter leur uniforme national. Les conseillers militaires ne sont pas autorisés à importer des armes.

2. Si nécessaire, des équipements et vêtements spéciaux sont temporairement fournis aux 
conseillers militaires par la Partie d’accueil.

Article 11. Logement

La Partie d’accueil aide à organiser le logement des conseillers militaires et des membres de 
leur famille.
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Article 12. Installations auxiliaires

Les conseillers militaires et les membres de leur famille se voient accorder le droit d’utiliser 
les magasins, installations auxiliaires et services sociaux dans les mêmes conditions que le 
personnel de la Partie d’accueil.

Article 13. Soins médicaux

1. Les conseillers militaires bénéficient de soins médicaux d’urgence gratuits dans les 
installations médicales et dentaires militaires de la Partie d’accueil dans les mêmes conditions que 
le personnel militaire de l’État de la Partie d’accueil.

2. À tous autres égards, la Partie d’envoi prend en charge les frais de traitement médical des 
conseillers militaires.

Article 14. Crédits budgétaires

1. La Partie d’envoi prend en charge les frais suivants, conformément à ses règles 
applicables, pour les conseillers militaires qu’elle affecte :

a) traitement, indemnités de service extérieur, autres émoluments et indemnités forfaitaires 
des conseillers militaires ;

b) frais de voyage liés aux déplacements officiels des conseillers militaires effectués à 
l’initiative de la Partie d’envoi ;

c) frais de déménagement au début et à la fin du déploiement et, le cas échéant, indemnité 
de séparation, dans les cas où les conseillers militaires sont accompagnés de leur famille ;

d) frais de rapatriement et d’obsèques et autres frais encourus en cas de décès d’un 
conseiller militaire.

2. La Partie d’accueil prend à sa charge les dépenses suivantes :
a) soutien et sécurité fournis pour la réinstallation des conseillers militaires, lorsque la 

réinstallation est exigée par la Partie d’accueil pour des raisons officielles ; les détails seront 
convenus entre les Parties au cas par cas ;

b) participation à des cours d’initiation conçus spécifiquement pour que les conseillers 
militaires se familiarisent avec les principes et les procédures applicables à leur déploiement 
auprès de la Partie d’accueil ;

c) équipement des bureaux avec les fournitures de bureau, le matériel de traitement des 
données (PC), la connexion à Internet et l’accès au téléphone et au fax (pour les appels locaux) 
nécessaires ;

d) utilisation des bibliothèques et autres installations générales nécessaires à l’exercice des 
fonctions des conseillers militaires ;

e) paiement des frais inhérents aux voyages officiels effectués à sa demande ; les détails 
seront convenus entre les Parties au cas par cas ;

3. Les frais relatifs aux repas, au logement, au transport et aux soins médicaux supportés par 
les conseillers militaires et leur famille ne sont pas pris en charge par la Partie d’accueil. Cette 
disposition s’applique également au remplacement des uniformes et des équipements personnels 
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perdus ou endommagés fournis par la Partie d’accueil en vertu du paragraphe 2 de l’article 10 du 
présent Accord.

Article 15. Règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation ou de négociations entre les Parties.

Article 16. Dispositions finales

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et est conclu pour une durée 
indéfinie.

2. Le présent Accord peut être modifié, complété ou résilié à tout moment par le 
consentement mutuel écrit des Parties.

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de 
six mois. La date de réception du préavis par l’autre Partie est la date qui fait foi pour le calcul du 
délai de préavis.

FAIT à Kiev le 8 décembre 2016, en deux exemplaires, chacun en langues allemande et 
ukrainienne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]

Pour le Ministère de la défense de l’Ukraine :
[SIGNÉ]


